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Fortune de la Société au 30 juin 1935.

A. Société forestière. Fr.

Solde au 1er juillet 1934 9.774,05
Excédent des recettes 415, 45

Solde au 30 juin 1935 10.189, 50

Dont: 5.000,— fr. obligation
4.097,80 » compte-courant Banque cantonale vaudoise (13 674)
1.091, 70 » compte de chèques TI/5479

lO.lBQVsOtE

B. Fonds pour publications. Fr.

Solde au 1er juillet 1934
Excédent des recettes

15.566,65
2.702,50

Solde au 30 juin 1935 18.269,15

Dont: 13.840, 45 fr. carnet Crédit foncier vaudois (418 731)
4.428, 70 » compte de chèques 11/5479

18.269, 15 IV.

C. Fonds pour voyages d'étude.

(Fonds Morsier.) Fr.

Solde au 1er juillet 1934 15.608,80
Excédent des recettes 585, 20

Solde au 1er juillet 1935 16.194,-

Dont: 15.000, — fr. en titres déposés à la Banque cantonale vaudoise
(valeur au cours 30 juin 14.394, — fr.)

1.194, — » carnet de dépôt, Banque cantonale vaudoise

(29 797)

16.194, — fr.

Lausanne, juillet 1935.

Société forestière suisse,

Le caissier : F. Grivaz.
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par l'inspectorat forestier II,
Soleure.

Extrait du procès-verbal des délibérations du comité permanent,
du 8 juillet 1935, à Zurich.

Présents : Tous les membres, à l'exception de M. Winkelmann,
directeur, absent du pays. M. le professeur Knuchel a assisté à une
partie de la séance.

1° A la suite de la propagande faite pour gagner de nouveaux
sociétaires, ont été reçus ceux dont les noms suivent :

Commission forestière de Bettlach x

» » Langendorf I par l'inspectorat forestier I,
» » Oberdorf | Soleure.
» » Selzach
» » Aeschi
» » Biberist
» » Biezwil
» » Etzikon

M. Lätt Fritz, garde-forestier, à Miihiedorf.
Corporation forestière Binzen-Einsiedeln.
M. Schmid Luzi, Oberförster, à Arosa.

Ont démissionné :

M. Amgwerd Karl, propriétaire, à Leutschach (Steiermark).
La commission foi'estière de Schuls.

2° Un congrès forestier international aura lieu, en été 1936, à
Budapest; la délégation de la Suisse comprendra un représentant de
la Société forestière suisse.

3° On a demandé, fréquemment, s'il est possible d'acquérir des
clichés ayant servi à l'illustration d'articles parus dans nos deux
périodiques. Le comité permanent a répondu négativement; par contre, de
tels clichés peuvent être prêtés pour des buts forestiers.

4° On boucle les comptes pour l'exercice 1934/35 de la Société
forestière suisse, inclusivement ceux des fonds pour publications et pour
voyages d'étude. Les résultats s'écartent peu des prévisions. Lors de
l'établissement du nouveau budget, il a été prévu, au « fonds pour
publications », à la rubrique « subventions pour publications forestières

», une somme de 1000 fr. Cela permettra au comité de subventionner

— après examen par celui-ci — toute publication forestière
dont le but serait conforme à celui prévu aux statuts du fonds en
cause.

5° Les travaux préparatoires pour la publication d'un répertoire
des journaux ont progressé, si bien qu'il sera possible, lors de l'assemblée

générale à Coire, de faire des propositions définitives à ce sujet.
(Trad.)


	Affaires de la société

